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ARTICLE 14

Avant l’alinéa 1 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article 39 est supprimée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En 2003,  le  Gouvernement  a  obtenu  que l’Assemblée  accepte  un  abaissement  de ses
pouvoirs,  en  accordant  au  Sénat  la  priorité  obligatoire  d’examen  des  textes  concernant
l’organisation des collectivités territoriales et les projets de loi relatifs aux Français établis hors de
France.

Rien ne peut justifier que la seconde chambre, élue au suffrage indirect, ait la priorité sur la
première, élue au suffrage direct.

De  plus,  la  présente  révision  propose  une  représentation  à  l’Assemblée  nationale  des
Français établis hors de France.


